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Doc 07: PROMOUVOIR DES SOLUTIONS AXÉES SUR LA 

COMMUNAUTÉ ET ÉLABORER DES LOIS ET LEUR 

APPLICATION 

(Préparé par le groupe de travail sur la viande d’animaux sauvages aquatiques) 
 

1. LOIS ET POLITIQUES RÉGIONALES RELATIVES À LA PROTECTION DES ESPÈCES DE FAUNE AQUATIQUE. 

1.1. Conventions et traités mondiaux sur la biodiversité 

La Convention de Ramsar sur les zones humides (1971) ; La Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) (1973) ; La 

Charte de la CEDEAO (1975) ; La Convention d'Abidjan (1981) ; La Convention sur la diversité 

biologique (CDB) (1992). 
1.2. Politiques et stratégies régionales 

Stratégie africaine de lutte contre l'exploitation illégale et le commerce illégal de la faune et de la 

flore sauvages en Afrique (2015) ; Politique environnementale de la CEDEAO (2008) et Plan d'action 

environnemental (2017) ; Plan de convergence forestière de la CEDEAO (2013) et (Stratégie ouest-

africaine de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (validation technique : 2020) 
1.3. Protocoles d’entente 

Mesures de conservation pour les tortues marines de la côte atlantique de l'Afrique (1998) ; 

Conservation du Lamantin et des Petits Cétacés d'Afrique de l'Ouest et de Macaronésie (2008) ; 

Protocole (MoU) sur la conservation des requins migrateurs (2010) 
1.4. Plans d'action de conservation 

Plans d'action sur la protection et la gestion des requins (1995); Plan d'action sous-régional pour la 

protection et la gestion des requins (2002) ; Plan d'action de Dakar pour la protection des requins et 

des raies le long des côtes ouest-africaines (2014), Conservation de l'hippopotame nain (2012) ; 

Protection du crocodile nain d'Afrique de l'Ouest (2010) et du faux gavial d’Afrique (1992) ; 

Protection des tortues marines développée par l'IUCN SSC / Marine Turtle Specialist Group (1996). 

 
2. NIVEAU D’APPLICATION DES LOIS 

Les niveaux d’application varient à travers l'Afrique de l'Ouest. Le Bénin, le Cap Vert, la Côte 

d'Ivoire, le Ghana, la Guinée Bissau, le Libéria, le Nigéria, la Sierra Leone et le Sénégal ont créé des 

Aires Marines Protégées et/ou des sites RAMSAR avec des niveaux de fonctionnalité variables. Une 

législation nationale existe dans la plupart de ces pays pour protéger les sites de ponte des tortues, 

mais l’application est faible avec peu d'arrestations, de saisies et de poursuites enregistrées. Lorsqu'il 

existe des lois traditionnelles pour la protection de la faune aquatique, celles-ci sont souvent 

mieux appliquées que la législation nationale. La faible conformité peut être attribuée aux faits 

suivants: 

 
2.1. Manque de sensibilisation et d'éducation : 

Les communautés locales prétendent ignorer les politiques et la législation existantes sur les espèces 

aquatiques de viande sauvage et démontrent une conscience limitée de la conservation. Le manque 

de sensibilisation aux politiques existantes est également vrai pour le personnel des agences 

d'application de la loi. 

 

 

 



Développer un plan d'action CMS pour la viande d’animaux sauvages aquatiques en Afrique de l'Ouest 

Processus virtuel organisé par le gouvernement du Bénin, 2023 
 

 

Doc: 07|   page 2 / 5 

 

2.2. Défis liés à l'application de la loi : 

Lorsque des lois et des politiques existent, les peines sont souvent faibles et ne sont pas suffisamment 

dissuasives pour les criminels. Les organismes chargés de l'application de la loi manquent de 

formation, de ressources humaines, financières et matérielles, et sont parfois corrompus, ce qui 

s'ajoute au défi logistique de surveiller des zones vastes et souvent éloignées. La pêche illégale, non 

déclarée et non réglementée (INN) est un problème majeur dans de nombreuses régions d'Afrique de 

l'Ouest, même là où des lois et des réglementations existent pour lutter contre la pêche INN. 

L'application fait souvent défaut et est aggravée par le manque de collaboration et de coordination 

entre les agences de pêche, de la faune et les autres forces de l'ordre. 

 
2.3. Pauvreté et dépendance aux ressources aquatiques : 

La pêche est un élément essentiel de l'économie locale et de la sécurité alimentaire pour de 

nombreuses communautés. Le respect de certaines lois (par exemple, les restrictions de pêche 

saisonnières) peut signifier la perte de leur principale source de revenus ou de nourriture. Les pêcheurs 

se plaignent de la destruction de leurs filets par les tortues marines ou les crocodiles et essaient donc 

de vendre ces animaux chaque fois qu'ils le peuvent, afin de récupérer leur perte ou de gagner de 

l'argent supplémentaire. Les tortues qui pondent sont capturées sur les plages et les œufs et vendus. 

Les données sont insuffisantes pour mesurer objectivement l’application de la loi au niveau régional, 

mais les efforts actuels sont clairement insuffisants, comme en témoignent les tendances des 

populations de tortues marines ci-dessous : 

 

 
 
3. ENCOURAGER DES SOLUTIONS COMMUNAUTAIRES VERS L’APPLICATION DES LOIS ET LA RÉDUCTION 

DES PRISES DE VIANDE SAUVAGE AQUATIQUE 

Les solutions communautaires devraient inclure la sensibilisation des communautés locales, 

l'amélioration des connaissances sur les espèces menacées et la gestion durable de la faune aquatique, 

mais aussi la diffusion de la législation existante et la promotion d'alternatives aux moyens de 

subsistance. L'implication de la communauté dans la gestion est également essentielle. Ces solutions 

peuvent être mises en œuvre via: 

 
3.1. Éducation et sensibilisation : 

Les communautés locales ne sont pas toujours conscientes de l'importance de la conservation de la 

biodiversité ou des conséquences à long terme de la surexploitation. Les programmes d'éducation et 

de sensibilisation peuvent les aider à comprendre l'importance de l'utilisation durable des ressources. 

 
3.2. Gestion communautaire : 

Encourager les communautés locales à jouer un rôle actif dans la gestion de leurs ressources 

aquatiques, par exemple par le biais de comités ou conseils locaux, qui peuvent établir leurs propres 

réglementations (dans les limites du droit national/international), surveiller la conformité et gérer les 

conflits. 

 
3.3. Suivi participatif : 

L'implication de la communauté dans le suivi écologique des ressources créera un sentiment 

d'appartenance et générera des données précieuses pour la gestion. Les techniques pourraient inclure 
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des patrouilles dirigées par la communauté ou des initiatives scientifiques citoyennes où les habitants 

signalent les observations d'espèces particulières. 

 
3.4. Moyens de subsistance alternatifs : 

La surexploitation découle souvent d'un manque d'alternatives. Offrir une formation et un soutien aux 

moyens de subsistance alternatifs (dans l'agriculture, l'aquaculture, l'écotourisme ou l'artisanat) peut 

aider à réduire la pression sur les ressources aquatiques. 

 
3.5. Partage des bénéfices : 

L’application de la loi est plus probable si les parties prenantes perçoivent des avantages directs des 

activités de conservation. Cela pourrait impliquer le partage des revenus du tourisme, la création 

d'emplois ou la fourniture d'eau potable, d'éducation et de soins de santé. 

 
3.6. Pratiques culturelles, connaissances traditionnelles, autonomisation et droits légaux : 

De nombreuses communautés locales ont des pratiques culturelles et des connaissances 

traditionnelles pour une utilisation durable des ressources naturelles. Les reconnaître, les respecter et 

les intégrer peut contribuer à des stratégies de conservation plus efficaces et mieux acceptées. Veiller 

à ce que les communautés aient des droits légaux sur leurs terres et leurs eaux peut les intéresser à la 

conservation de ces ressources. Donner aux communautés les moyens de faire respecter ces droits 

peut également les aider à résister aux pressions extérieures susceptibles de conduire à la 

surexploitation. 

 
4. RENFORCEMENT DES CAPACITÉS RÉGIONALES D'APPLICATION DE LA LOI 

• Formation (législation, espèces, surveillance, application, etc.) 

• Bases de données (écologiques, saisies, poursuites, etc.) 

• Coordination (partage d'informations, planification et mise en œuvre conjointes, ressources) 

 
5. FINANCER DES SOLUTIONS COMMUNAUTAIRES ET UNE MEILLEURE APPLICATION DE LA LOI 

• Cartographier les bailleurs de fonds en termes de leurs intérêts géographiques et thématique 

• Mécanismes institutionnels pour une collecte et une gestion durable des fonds 

 
6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

• Les lois traditionnelles de protection de la faune aquatique sont souvent appliquées plus 

efficacement que la législation nationale. Les solutions communautaires peuvent donc être 

des outils puissants pour la conservation des espèces aquatiques sauvages, mais doivent être 

alignées sur les politiques mondiales, régionales et nationales. 

• Le manque de sensibilisation aux politiques existantes est une menace majeure pour la 

conservation des espèces aquatiques de viande sauvage et cela est vrai pour les communautés 

locales ainsi que pour le personnel chargé de l'application des lois. D'autres contraintes 

incluent le manque de ressources humaines, technologiques et financières pour l'application 

de la loi ; la pauvreté ; et le manque d'options de subsistance alternatives pour les 

communautés. 

• La conservation des espèces aquatiques de viande sauvage a été largement menée en vases 

clos sectoriels et par des agents d'application de la loi insuffisamment formés. 

 

Recommandations : _ 

• Identifier, documenter et diffuser les expériences et les meilleures pratiques dans l'utilisation 

des lois traditionnelles pour la conservation des espèces aquatiques. 
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• Concevoir des supports pédagogiques et des campagnes autour des politiques et législations 

existantes pour la conservation et l'utilisation durable des espèces aquatiques de viande 

sauvage ; élaborer des propositions de projets et lever des fonds pour combler les lacunes en 

matière de ressources humaines et de logistique dans l'application tout en offrant diverses 

alternatives de moyens de subsistance qui sont acceptables pour les communautés. 

• Repenser les systèmes et outils locaux de gouvernance de la biodiversité pour inclure les 

institutions communautaires et les connaissances locales, sécuriser l'accès aux ressources pour 

les groupes communautaires de conservation, améliorer la coordination et le partage équitable 

des avantages entre toutes les parties prenantes. 

• Mener une analyse des lacunes et une évaluation des besoins pour identifier les manuels et les 

programmes de formation existants ou développer si nécessaire et collecter des fonds pour le 

déploiement de programmes de formation pour les agences d'application de la loi. 

• L'établissement d'une base de données des donateurs et de leurs intérêts peut être combiné 

avec la conception d'institutions et de partenariats durables pour une conservation efficace des 

espèces de viande sauvage aquatique. 

 
Michael Balinga 

Combatting Wildlife Trafficking (CWT) Lead 
 West Africa Biodiversity and Low Emissions Development (WABiLED) 

m.bessikebalinga@tetratech.com 
www.tetratech.com  

 
Maximin Kouacou Djondo  

Water Science & Engineering Department,  
IHE Delft Institute for Water Education 

Benin Environment and Education Society 
OceanCare Western Africa   

CMS Aquatic Wildmeat Working Group  
mdjondo@oceancare.org 
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